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Réunion Inter-ADL du Hainaut 
Soignies - 26/10/2010 

Compte-rendu 
 

 
 
 
 
 
 

Etaient présents : 
ANDRE Laure et GENNE Michaël (ADL Estaimpuis) - AUVERTIN Jean-Christophe (ADL d’Enghien) - 
DELFOSSE Jenny, FRISA Rosetta et GREMEAUX Sébastien (ADL de Hensies – Quiévrain – Honnelles) -  
FAGNART Pierre (ADL Bernissart) - GAUTIER Joëlle et Isabelle Leveau (ADL de Soignies) -  
LORIDAN Jean-Christophe et WULSTECKE Mathieu (ADL Comines- Warneton) - MINETTE Laurent et 
RUDOWSKI Audrey (ADL Frameries) - PIEMAN Christian et PIERSON Claire (ADL Ellezelles) -  
TELMA Murielle (ADL d’Ath) - TERRANOVA Florence (ADL Anderlues) - VANHAELEWIJN Julie (ADL 
Colfontaine) 
GIGLIOLA Galasso (SPW – DG06) 
 
Excusés : 
MINET Xavière (ADL de Colfontaine) 
BARBEAUX Julie (SPW – DG06) 
VAN OVERMEIRE Katheline (UVCW) 
 

 
Accueil par Mr FLAMENT, Premier Echevin de Soignies et Président de la RCA ADL-Soignies 
 
Présentation du Projet PME 3000 par Mesdames STUAERT et BERGER 
PME 3000 : action pilote de formation continuée en initiation à l'esprit d'entreprendre axée sur l’apprentissage 
par l’action, le coaching, le travail en équipe  voir documents reçus lors de la présentation (documents scannés 
joints en annexe).  
 
 
Compte-rendu de la Plateforme ADL UVCW du 15/10/2010 par MINETTE Laurent (ADL Frameries) 
 Statistiques locales du marché de l’emploi : détermination des données utiles pour les ADL. 
Il a été fait état du souhait des ADL d’obtenir plus d’informations sur le pôle employeurs ainsi que sur les 
demandeurs en stage d’attente.  Par contre, il est apparu que les données statistiques concernant la nationalité des 
demandeurs d’emploi n’est pas pertinente pour les ADL. 
 
Groupe de travail BCE : il a été demandé que les ADL puissent avoir accès aux données. 

 
 Prochaines formations UVCW à destination des agents ADL : 
Certaines ADL souhaiteraient bénéficier de formations dans les thématiques suivantes :  

 diversification agricole  
 tourisme vert 
 comment évaluer un projet ?  
 partenariats « public-privé » 

 
Rappel des formations et/ou ateliers déjà organisés par l’UVCW par rapport à certaines de ces thématiques 
(notamment les deux dernières évoquées). 
 
L’agriculture serait le prochain thème proposé aux ADL. 

 
 Projet de réforme du dispositif ADL : état des lieux et discussions sur les différences de fonctionnement 
des ADL selon leur forme juridique (RCO, RCA, asbl). 
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Concernant la volonté de Monsieur le Ministre Antoine de rationaliser les ADL et les structures de gestion de 
Centre-ville, Madame GALASSO n’a actuellement pas plus de précisions quant aux modalités précises et aux 
délais de mise en œuvre de cette dernière.  
 
Au niveau du statut, rien ne permet de dire actuellement qu’un passage en ASBL privée (cfr. Cellules de gestion 
de centre-ville) serait imposé, mais il est clair que sera maintenu le processus d’autonomie des structures déjà 
mis en place dans le cadre de la procédure d’agrément des ADL.  
 
Concernant les dossiers de demandes de renouvellement d’agrément des ADL, Me GALASSO nous informe que 
l’analyse des dossiers introduits se poursuit.  Certaines ADL sont actuellement auditionnées par la Commission 
afin  que cette dernière puisse bénéficier d’informations complémentaires utiles par rapport à certains projets. 
 
Quelques ADL présentes font part de leur incompréhension par rapport à la remise en question de certains 
projets, relevant notamment le fait que des projets – développés sur base du premier agrément obtenu – sont 
maintenant remis en cause, ou encore sur le fait qu’une ADL ne serait pas autorisée à développer un projet 
pourtant accepté au niveau d’une autre ADL. 
 
Madame Galasso insiste ici sur l’importance de tenir compte : 

 de l’objet social de l’ADL ; 
 des missions à rencontrer par les ADL ; 
 du diagnostic du territoire propre à chaque ADL ; 
 de l’implication d’autres acteurs au niveau de certains projets, qui  profile l’ADL dans ses missions 

comme décrites dans le décret :à savoir : réunir les acteurs locaux, initier et animer les partenariats 
 du rôle que peut réellement jouer la structure pour aboutir à des résultats (cfr. Le cas du recensement et 

de l’encodage des données de commerçants pour l’élaboration d’un site internet : la collaboration de 
stagiaires est à envisager pour soulager la structure tout en réalisant le projet…). 

  
La structure doit pouvoir cibler les objectifs, mesures et actions à développer qui permettront de réellement 
atteindre des résultats, tenant compte notamment du fait que les structures sont limitées en termes de ressources 
humaines. 
 
Divers : 

- Mr HEUSE ne travaille plus au Cabinet Antoine et est remplacé par Mr Eric MOENS (ce dernier 
travaillait auparavant au Forem) ;   

- Rapport d’activités à rentrer pour le 31 mars : sur base du modèle actuel (une simplification de ce 
rapport est à l’étude – sous forme de tableaux à compléter avec des données pertinentes -> ne sera pas 
encore d’application pour le rapport d’activités 2010) ; 

- Les préavis conservatoires peuvent être établis ; 
- L’ADL d’Estaimpuis se propose de nous accueillir pour la prochaine réunion du réseau (vers février-

mars). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


